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Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement le condamnant au paiement du solde d'un prix de vente de
marchandises, un acheteur contestait la force probante des factures produites par le vendeur au motif
qu'elles n'étaient pas signées par lui. Le tribunal de commerce avait fait droit a la demande en paiement
en se fondant sur ces documents.

Devant la cour, l'appelant soutenait que 1'absence de sa signature sur les factures les privait de toute
valeur probatoire et que les autres pieces versées aux débats ne le concernaient pas. La cour d'appel de
commerce écarte ce moyen en retenant que si la facture n'est pas signée, elle mentionne un paiement
partiel effectué au moyen d'un effet de commerce.

Or, la cour releve que cet effet de commerce, tiré sur l'acheteur pour le montant exact de 'acompte et
dont l'existence n'est pas contestée, constitue une preuve suffisante de la réalité de la transaction
commerciale et de 1'exécution de son obligation par le vendeur. Il incombait des lors a l'acheteur, en
application de l'article 400 du code des obligations et des contrats, de prouver que ce paiement se
rapportait a une autre opération, ce qu'il n'a pas fait.

Le jugement entrepris est par conséquent confirmé.
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